
 

Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. (Article 64, LIP) 

 

 

Séance ordinaire du conseil d’établissement 
Mardi le 24 janvier 2023 – 18 h 15 

Au local de musique de l’école de Saint-Romain  

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du mardi 22 novembre 2022; 

3. Suivis au procès-verbal; 

4. 1re période de questions du public; 

5. Mesures dédiées et protégées (résolution) 

6. Budget d’investissements 2023-2024 (art.96.22) 

7. Grille-matières 2023-2024 (approbation); 

8. Projet éducatif (suivi); 

9. Consultation PEVR - Sondage 

10. Rapports budgétaires du C.E.; 

11. Sondage intimidation et violence (information) 

12. Campagne de financement : soirée patin 

13. Photographie scolaire 2023-2024 (réserver M. Rouillard); 

14. Sondage élèves bien-être 

15. Informations et correspondance :  

15.1. Présidente; 

15.2. Enseignantes; 

15.3. Direction; 

15.4. Service de garde; 

   16.  Critères de sélection d’une direction d’établissement 

17. Comité de parents; 

18. Autres objets d’étude : 

- Chaîne téléphonique lors de tempête 

- Module de jeu en hiver 

19. 2e période de questions du public; 

20. Semaine des enseignants (es) du 5 au 11 février 2023; 

21. Date et heure de la prochaine réunion (28 mars 2023); 

22. Levée de la séance. 

Isabelle Quirion, présidente 


